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Plus de deux salariés sur cinq dans la sphère publique,
 en Guyane

En 2004, en Guyane, 38 600 salariés ont perçu une
masse salariale brute d’un milliard d’euros versée par

3 400 établissements.

Comme dans les économies des autres régions domien-
nes, la sphère publique a un poids prépondérant dans
l’activité économique guyanaise. Elle occupe plus de
deux salariés sur cinq, alors qu’en France métropolitai-
ne, elle n’en occupe qu’un sur cinq. En termes de rému-
nération, c’est la sphère publique qui contribue le plus
à l’activité économique puisqu’elle verse la moitié de
la masse salariale : deux fois et demi celle observée au
niveau de l’ensemble de la France (49% contre 21%).

La moindre importance de la sphère productive est une
spécifi cité domienne à laquelle n’échappe pas la Guya-
ne. Avec  8 100 emplois, la sphère productive reste loin
derrière la sphère résidentielle. La sphère productive
emploie un salarié sur cinq, soit deux fois moins que la
moyenne nationale. Cependant, ce taux cache de fortes
disparités : dans la zone de Kourou, la sphère produc-
tive est le premier employeur avec un tiers des salariés
de la zone.

En Guyane, plus de deux salariés sur cinq relèvent de la fonction publique, qui verse la moitié des 
rémunérations totales. La fonction publique hospitalière y est sous représentée. L’économie résiden-
tielle vient en seconde position avec un tiers de l’emploi et de la masse salariale. La sphère productive 
ne pèse que le cinquième des effectifs et des salaires en Guyane, avec une forte concentration dans la 
zone de Kourou, du fait du spatial.

Cette répartition entre sphères publique et productive 
est très différente de celle des régions métropolitaines.  
La sous-représentation de la sphère productive et la 
surreprésentation de la fonction publique s’explique, 
d’une part, par la géographie de la Guyane : son ter-
ritoire (84 000  km2) couvert par la forêt amazonienne 
limite les échanges avec l’Amérique du Sud et freine le 
développement de l’industrie. La zone de Kourou fait 
exception avec l’industrie spatiale. D’autre part, les éco-
nomies d’échelle sont diffi ciles sur un espace présentant 
une confi guration de terrain qui impose un maillage par 
l’emploi public plus important. À cela s’ajoute la surré-
munération des fonctionnaires dont le salaire moyen est 
supérieur de 31% à la moyenne nationale.

Avec 35% des salariés et 29% de la masse salariale ver-
sée, la sphère résidentielle est bien en deçà de la moyen-
ne nationale (respectivement 41% et 34%). Le tourisme 
ne stimule pas la sphère résidentielle comme dans les 
autres Dom, ce qui place la Guyane à la dernière place 
des régions françaises pour la contribution de cette sphère 
à l’économie. L’économie résidentielle guyanaise verse 
313 millions d’euros à 13 500 salariés exerçant dans les 
3/5ème des entreprises guyanaises.

et un sur trois dans la sphère résidentielle

Plus de deux salariés sur cinq dans la sphère 
publique

L’économie résidentielle compte nombre 
de petits établissements

Poids des différentes sphères
En %

La sphère publique regroupe les fonctions publiques d’État, 
territoriales et hospitalières.

La sphère productive regroupe essentiellement l’industrie, 
l’énergie, les services aux entreprises, le transport de marchan-
dises et le commerce de gros. Ces activités sont orientées vers 

des marchés généralement plus larges que l’espace régional 
et ce sont les entreprises qui déterminent la localisation des 

emplois.
On défi nit une sphère résidentielle pour laquelle l’emploi suit la 
population et la fréquentation touristique. Cette sphère contient 

principalement les services aux particuliers, la construction, 
la santé, l’action sociale, le commerce de détail, les activités 

fi nancières et le transport des voyageurs.  

Répartition de l’activité en trois sphères
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et des activités comptables associées. Si la majeure 
partie de l’activité d’extraction aurifère se trouve dans 
la région de Saint-Laurent, il existe de nombreuses so-
ciétés d’extraction ayant un établissement  à Cayenne, 
Matoury et Rémire-Montjoly.
Enfi n, dans la zone d’emploi de moindre densité éco-
nomique de Saint-Laurent, la sphère productive est 
largement sous-représentée. La part des emplois et des 
rémunérations n’y dépasse pas, respectivement, 12% 
et 10%. En raison de sa situation géographique, elle 
s’est naturellement spécialisée dans l’extraction auri-
fère, la production de rhum et le transport fl uvial.

Parmi les trois zones d’emploi guyanaises, c’est dans 
celle de Cayenne que l’économie résidentielle est la
mieux représentée avec 37% de l’emploi de la zone. 
Le statut de capitale régionale de Cayenne explique en 
grande partie cette proportion. La commune de Cayen-
ne rassemble à elle seule les trois-quarts de ces emplois.
On y trouve les sièges de grands établissements tels que
la sécurité sociale, la télévision (RFO), le transport aé-
rien régulier (Air France), l’action sociale, les banques,
les assurances et le bâtiment. 

Si la sphère productive ne pèse que le cinquième de l’em-
ploi et des rémunérations en Guyane, elle est inégalement 
répartie dans les zones d’emploi.
La zone de Kourou alimente un réseau de sous-trai-
tants dans le spatial. Avec 37% des emplois et 47% de 
la masse salariale, la sphère productive est le premier 
secteur économique de la zone. Outre l’industrie spa-
tiale, la fabrication d’équipements d’aide à la naviga-
tion ou l’analyse, les essais et inspections techniques 
caractérisent cette zone.
Regroupant la majorité des emplois salariés, la zone 
d’emploi de Cayenne est la plus grande de Guyane. 
Deux salariés sur trois de la sphère productive guya-
naise y travaillent. Mais son poids par rapport aux 
autres sphères ne représente que 18% de l’emploi de 
la zone. Cayenne, avec 60%, Matoury et Rémire-Mon-
tjoly se partagent plus de 90% de l’emploi. La zone 
d’emploi de Cayenne est spécialisée dans la manuten-
tion, le commerce de gros alimentaire spécialisé, le 
commerce de gros d’équipement industriel, les télé-
communications, la production d’électricité. Elle abri-
te également la grande majorité des sièges d’entreprise 

Établissements, effectifs et rémunérations selon la sphère d’activité et la zone d’emploi en Guyane

La fonction publique : premier pourvoyeur d’emploi de la Guyane

source: Insee, Clap 2004

unités : nombre, million

Un tiers de la sphère productive guyanaise à 
Kourou

Trois-quarts de la sphère résidentielle à Cayenne
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Excentrée, la zone de Saint-Laurent ne profi te pas des 
retombées économiques de l’activité spatiale. La sphère 
résidentielle y est sous-représentée avec un peu moins 
d’un cinquième de l’emploi et un sixième de la masse
salariale de la zone. Le réseau routier, limité à la bande 
côtière de Saint-Laurent, explique la spécialisation de
la zone dans le transport routier  de voyageurs. La for-
mation (grâce au Greta Ouest Guyane), le bâtiment et 
diverses associations font aussi parties des activités les 
plus fréquentes à Saint-Laurent.

À Saint-Laurent-du-Maroni, la fonction publique concen-
tre deux emplois sur trois et les trois-quarts de la masse
salariale. Dans la commune de Saint-Laurent, la mairie,
le centre hospitalier Ouest Guyane et les écoles secon-
daires et primaires, assurent les deux tiers des emplois
publics de la zone, soit près de 2 000 emplois.
La présence de la sphère publique dans la zone de
Cayenne est conforme à la moyenne guyanaise avec 
44% de l’emploi et la moitié des rémunérations. La 
plus grande zone d’emploi de Guyane regroupe les 3/4 
des effectifs publics guyanais et des rémunérations as-
sociées. Les plus gros employeurs sont le centre hospi-
talier, la commune de Cayenne et le Conseil général. 
Ces trois structures pourvoient plus de 1000 emplois 
salariés chacune. D’autres, de taille plus réduite, sont
également présentes : la DDE, l’IUFM, la direction de
la police, etc.
L’importance de la sphère productive dans la zone de 
Kourou place la sphère publique au dernier rang des 
contributions à l’économie, avec le quart des rémuné-
rations et des effectifs de la zone, principalement affec-
tés dans les mairies et établissements d’enseignement.

La zone de Kourou1 emploie 5 800 salariés. Les trois 
communes de Kourou, Sinnamary et Iracoubo occu-
pent la bande côtière centrale de la Guyane. La qua-
trième, Saint-Élie est plus à l’intérieur. La population de 
la zone réside à 80% à Kourou, puis à Sinnamary, Ira-
coubo et Saint-Élie. Comme la population, l’activité est 
très concentrée sur la commune de Kourou. Elle draine 
9 salariés sur 10 de la zone.
L’industrie spatiale place la sphère productive au pre-
mier rang des contributions à l’économie de la zone.
Plus de 2 100 salariés travaillent dans la sphère pro-
ductive principalement dans la fabrication d’équipements 

Fonction Publique

Économie Résidentielle

Appareil Productif

Une sphère publique prépondérante à 
Saint-Laurent-du-Maroni

Une forte concentration de l’activité et des 
emplois à Kourou

Répartition des rémunérations
selon la sphère en Guyane en 2004
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d’aide à la navigation, la mécanique générale, la chaudron-
nerie ou la fabrication de gaz industriel (Air Liquide Spatial). 
Ces activités du secteur secondaire sont assorties d’activités 
du secteur tertiaire  à forte valeur ajoutée comme la recher-
che spatiale (avec le Centre Nationale d’Études Spatiales), 
l’analyse, les essais et inspections techniques (CETE Apave), 
l’ingénierie et études techniques et la réalisation de logiciels. 
Elles nécessitent aussi la présence de services opérationnels 
comme les activités de surveillance ou le nettoyage. A Saint-
Élie, une seule entreprise de recherche et développement 
d’ingénierie minière regroupe les deux tiers des emplois.
L’économie résidentielle emploie un peu plus d’un tiers des sa-
lariés de la zone d’emploi de Kourou. L’activité spatiale entraî-
ne la présence des travaux d’installation électrique (Cegelec), 
d’établissements de santé (Centre médico-chirurgical de la 
Croix Rouge), de restaurants d’entreprise   telle que Sodexho, 
de location de biens immobiliers, d’ hôtels et restaurants.
Avec un salarié sur quatre (soit 1 600 fonctionnaires) et le quart 
des rémunérations versées, la sphère publique a la plus faible 
contribution à l’économie de la zone de Kourou.

La sphère publique englobe les emplois de la fonction
publique d’État, territoriale et hospitalière. Avec 49% des 
emplois publics, la fonction publique d’État est mieux re-
présentée en Guyane qu’en France métropolitaine (42%) 

au détriment de la fonction publique hospitalière (13% des
emplois publics contre 22% en France métropolitaine).
La fonction publique d’État verse des salaires supérieurs à
ceux de la France métropolitaine. Cet écart résulte de la
majoration des rémunérations des fonctionnaires d’État à
quoi s’ajoute la forte proportion d’enseignants dans l’en-
semble des fonctionnaires. Cet écart entre la part de l’em-
ploi et celle de la masse salariale est positif de 9 points.
La fonction publique territoriale représente 38% des em-
plois publics mais ne verse que 27% des rémunérations.
On y trouve beaucoup d’employés et peu de cadres. La ré-
munération est donc plus faible que dans les autres fonc-
tions publiques. Le poids de la fonction publique territo-
riale par rapport aux autres fonctions publiques est plus
élevé dans la zone d’emploi de Kourou où il atteint 49%.
La présence moins marquée de l’appareil hospitalier est
une particularité domienne, à l’exception de la Martini-
que. Cette situation est accentuée par l’absence de centre
hospitalier public à Kourou.

Ali BENHADDOUCHE
Stéphanie DURIEUX

Part des fonctions publiques dans les zones d’emploi de Guyane

unité : %

source: Insee, Clap 2004

De grands différences entre les zones

Une fonction publique hospitalière en plus faible 
proportion

Note : la part de la fonction publique hospitalière à Kourou est égale à zéro parce que l’établissement de santé est géré par la Croix 
Rouge qui appartient à la sphère résidentielle

Le dispositif « Connaissance locale de l’appareil productif » (CLAP) permet de 
suivre désormais chaque année l’emploi et les salaires au niveau local. Il s’ap-
puie sur plusieurs sources administratives dont il fait la synthèse, issues du réper-
toire Sirène, des URSSAF et des déclarations annuelles de données sociales (DADS). 
Le champ de cette étude couvre l’ensemble de l’emploi salarié, hormis les emplois 
domestiques, l’agriculture et la défense. Les non salariés, comme les artisans et les 
professions libérales ne sont donc pas pris en compte.

CLAP : un nouvel outil pour la connaissance locale des emplois et des rémuné-

«Plus du tiers des emplois salariés dans la sphère publique» AntianeÉco n°68, août 
2007, Insee - Dirag.
« La répartition spatiale de l’emploi et des salaires en 2004 », Insee Première n° 1100, 
septembre 2006, Insee.
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